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généreux et consignés dans les pages les plus glorieuses de nos 
annales. On n’efface pas d’un trait de plume ces pages écrites 
avec le sang même des aïeux.

Toute race porte en elle-même des titres imprescriptibles 
qui l’autorisent à parler sa langue. C’est un penchant et un 
besoin inné qu’aucun gouvernement ne peut prudemment 
ignorer, et c’est un droit fondamental et primordial qu’au
cune puissance humaine ne peut impunément violer. Je crois 
à une justice immanente, et je n’admets pas, aucun esprit 
sensé n’admettra, que, dans un pays civilisé comme le nôtre, 
la force du bras et du nombre doive être considérée comme le 
dernier mot des choses.

Notre constitution civile fait à la langue française une place 
officielle. Les hommes qui l’ont façonnée voulaient fonder 
parmi nous une nation unie et prospère. C’est méconnaître 
leurs vues, et c’est trahir la pensée de nos ancêtres politiques 
les plus illustres, que de chercher à étouffer sur les lèvres d’une 
classe de citoyens honnêtes et loyaux l’idiome qu’ils parlent, 
et que prétendent parler leurs enfants, et qui a droit de cité 
dans les sphères les plus élevées du pays.

Et quelle langue, Monseigneur, veut-on bannir du domaine 
où se forment l’esprit et le coeur de l’enfance î Celle-là même 
qui est la gardienne de nos croyances et l’instrument de notre 
culture. Nous comprenons, certes, et nous nous expliquons 
sans peine, l’indignation que soulèvent, au sein de la minorité 
ontarienne, les mesures injustes et vexatoires dont elle se 
plaint. Ces mesures atteignent nos frères et coreligionnaires 
aux sources même de leur vie intellectuelle et religieuse. Et 
si, par de tels actes, et aussi par notre apathie, cette vie catho
lique et française venait chez eux à s’éteindre, qui dira que 
les influences néfastes, coupables d’un pareil attentat, ne 
s’exerceraient pas un jour au coeur même de notre province!
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